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Article 1 - ORGANISATION 

Les courses ENDURANCES KFS 2023 sont organisées par EVOKART: 7, ZA Les Fossettes - 37360 SAINT ANTOINE DU 

ROCHER en collaboration avec les ASK en conformité avec la règlementation FFSA et le règlement de la Coupe de 

Marque KFS 2023. 

Article 2 - CALENDRIER 

Les ENDURANCES KFS 2023 se dérouleront en une série de 4 épreuves : 

• 6 Heures de SALBRIS

• 6 Heures d' ANGERVILLE

• 6 Heures de LAVAL

• 6 Heures du MANS

Samedi 25 Mars 

Samedi 24 Juin 

Samedi 30 Septembre 

Samedi 11 Novembre 

ASK SALBRIS 

ASK BRETIGNY 

ASK LAVAL 

ASKACO 

Ces quatre épreuves donneront lieu à un classement général du Championnat Endurances KFS. 

Les Clubs prendront en charge l'organisation des compétitions, assistés de l'équipe d'EVOKART. 

EVOKART se réserve le droit de modifier ce calendrier en cas de force majeure. 

Article 3 - HORAIRES INDICATIFS PREVISIONNELS 

(Les horaires définitifs seront communiqués au plus tard dans la semaine précédant la course) 

Le contrôle administratif, la vente des pneumatiques, la distribution des feuilles d'enregistrement, des bracelets 

d'identification et des numéros de course se dérouleront le matin de l'épreuve de 8h00 à 1 0hOO. 

La manifestation débutera avec les essais libres. (8h30 -10h30 / transpondeur obligatoire) 

Possibilité de roulage la veille de chaque course (droit de piste à régler auprès du club organisateur). 

• 1 0h45 : Briefing obligatoire

• 11 h30 : Essais qualificatifs -Groupe 1

• 11 h45 : Essais qualificatifs -Groupe 2
• 13h30 : Mise en grille

• 14h00 : Départ

Durée maximale de la course : 6 heures 

Arrivée de la course au plus tard à 20h00. 

Article 4 - VERIFICATIONS TECHNIQUES 

L'enregistrement technique du matériel, le contrôle vestimentaire, le contrôle des extincteurs et le marquage/pointage des 

pneumatiques auront lieu le matin de l'épreuve entre 8h00 et 1 Oh 30. 

Article 5 - LICENCES 

Les courses ENDURANCES KFS seront ouvertes à 

1 °/ Tout pilote de plus de 12 ans ou atteignant l'âge de 12 ans au cours de l'année 2023 détenteur d'une licence nationale 

ou internationale de karting "Nationale Concurrent Conducteur Karting" (NCCK) en cours de validité, délivrée par la FFSA. 

2°/ Tout pilote de plus de 12 ans ou atteignant l'âge de 12 ans au cours de l'année 2023 détenteur d'une licence «Nationale 

Course Clubs Karting » (TPNCCK) délivrée par le Club organisateur le jour de la course. (Rappel des pièces à fournir lors 
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de la délivrance : copie de la carte d'identité, autorisation parentale pour les mineurs et attestation médicale de non contre

indication à la pratique du karting.) 

3°/ Tout pilote de plus de 12 ans ou atteignant l'âge de 12 ans au cours de l'année 2023 détenteur d'une licence « 

Nationale Entrainement Course Clubs Junior Senior Karting » (NECCJSK ou NECCJSPK) en cours de validité, délivrée par 

la FFSA. 

Les représentants légaux (tuteurs) des pilotes mineurs devront obligatoirement être en possession d'une licence 

«Internationale Concurrent Tuteur» (ICT) FFSA validée 2023. 

Les représentants légaux devront en permanence être présents dans l'enceinte du circuit tout au long de l'évènement. 

Les représentants légaux des pilotes devront se présenter avec ces derniers et avec leur licence lors des 

vérifications administratives. 

Pour n'importe quel motif d'absence du représentant légal, même d'une durée de temps très courte, celui-ci devra 

obligatoirement remplir un formulaire de délégation afin de déléguer sa qualité de tuteur à une autre personne 

physique licenciée et présente lors de l'évènement. La personne désignée en qualité de tuteur devra être majeure et 

titulaire d'une licence « concurrent » ou d'une licence « concurrent-tuteur » FFSA validée 2023. 

Les formulaires de délégation seront regroupés à la Commission Sportive. 

En cas d'absence d'un tuteur légal ou d'un représentant, le pilote ne sera pas autorisé à participer. 

Les accompagnants des pilotes doivent être en possession d'au moins une Licence Personnel Satellite. 

Article 6 - EQUIPAGES ADMIS 

Le maximum d'équipages admis dans chacune des épreuves sera fonction de la capacité de chaque circuit avec un 

maximum de 48 karts (Voir règlementation FFSA 2023). Ces équipages seront composés de 2, 3 ou 4 pilotes. 

Les équipages seront retenus selon l'ordre d'arrivée des inscriptions chez EVOKART dans la limite des places disponibles. 

Avant le départ, dans le cas de forfait d'équipages engagés, il pourra être fait appel à des équipages suppléants présents 

sur le terrain. 

Article 7 - EQUIPEMENT PILOTE 

Chaque pilote devra être équipé d'une combinaison et d'un casque homologués. 

Le port de la minerve et du protège cotes est très fortement conseillé. 

Dès l'allumage de l'éclairage du circuit, seules les visières blanches ou jaunes seront admises. 

Il est autorisé d'utiliser un surbaquet en mousse (type kart de location) sans modification. 

Article 8 - INSCRIPTIONS 

Tout équipage désirant participer à une épreuve des ENDURANCES KFS devra envoyer à EVOKART (7, ZA Les Fossettes 

- 37360 SAINT ANTOINE DU ROCHER. Tél: 02.47.24.75.63) une demande d'inscription (bulletin à télécharger sur

www.evokart-france.com) au moins 15 jours avant la date de l'épreuve.

Cette demande d'inscription devra être accompagnée impérativement d'un règlement d'un montant de 280 € TTC à

Salbris, 280 € TTC à Angerville, 280 € TTC à Laval, 280 € TTC au Mans, représentant le montant de l'engagement.

Aucune inscription ne sera validée en l'absence de règlement.

Le montant de l'inscription comprend les numéros de course pour chacune des épreuves. Seules des servitudes (camping, 

électricité, eaux, etc.) pourront être facturées en supplément par le club organisateur. 

Aucun remboursement ne sera possible en cas de non-participation d'un équipage à l'une des épreuves sauf si une autre 

équipe prend la place disponible. 
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Article 9 - MATERIEL ADMIS 

Article 9.1 - Matériel 

Le matériel admis reprend les catégories suivantes 

• KFS 145 (REGLEMENT COUPE DE MARQUE KFS 2023)

• KFS 160 (REGLEMENT COUPE DE MARQUE KFS 2023)

Article 9.2 - Généralités, Identification, Plombage 

Chaque équipage disposera d'un châssis et de deux moteurs identifiés numéros relevés, qui pourront être plombés. 

Ce plombage devra interdire tout démontage moteur. 

Seul le cadre pourra être remplacé en cas de nécessité et après constatation de l'impossibilité de réparation du cadre par 

les Commissaires Techniques et autorisation des Commissaires Sportifs. 

Une pénalité de 1 O (dix) places suite à changement de cadre sera alors appliquée. 

Article 9.3 - Moteur 

Moteur exclusivement d'origine conforme au règlement technique KFS 2023. 

Article 9.4 - Châssis/Carrosserie 

Règlement Technique KFS 2023 

Aucun élément extérieur ne doit dépasser le carénage avant et la protection des roues arr 

Les protections des roues arrière et les carrosseries latérales ne doivent pas dépasser le 

Les fixations du carénage avant doivent être conformes au règlement technique CIK-FIA. 

Les concurrents devront apposer un bandeau d'identification de la catégorie (fourni par l'or o?rh-� les numéros 

de course à l'avant et à l'arrière du kart. 

Article 9.5- Embrayage 

Règlement Technique KFS 2023 

Article 9.6 - Echappement et silencieux 

Il est autorisé de doubler la glissière de support pot, la coquille de pot ainsi que la double coquille de silencieux 

d'échappement. 

Article 9. 7 - Allumage 

Règlement Technique KFS 2023 

Le faisceau électrique doit rester d'origine, connectique comprise. Tolérance : le circuit basse tension pourra être prolongé 

par 2 fils (un plus, un moins) entre la batterie et l'extrémité du faisceau d'origine coté batterie. Une prise d'accouplement 

rapide pourra être incluse. Le déplacement de la batterie à condition de conserver le support d'origine fixé solidement au 

châssis. La modification de l'emplacement de la clef de démarrage afin de le rendre accessible au pilote en toutes 

circonstances. Il est autorisé de doubler la tresse de masse au niveau de la bobine. 
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